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ANNEXE B

NIVEAUX DE PROTECTION PHYSIQUE

Conformément à l'article X, les niveaux de protection physique convenus que
les autorités nationales compétentes doivent assurer lors de l'utilisation, de
l'entreposage et du transport des matières nucléaires énumérées dans le tableau ci-
joint devront comprendre au minimum les caractéristiques de protection suivantes:

CATÉGORIE III

Utilisation et entreposage à l'intérieur d'une zone dont l'accès est contrôlé.

Transport avec des précautions spéciales comprenant des arrangements préala-
bles entre l'expéditeur, le destinataire et le transporteur, et un accord préalable entre
les organismes soumis à la juridiction et à la réglementation des États fournisseur
et destinataire, respectivement, dans le cas d'un transport international, précisant
l'heure, le lieu et les règles de transfert de la responsabilité du transport.

CATÉGORIE II

Utilisation et entreposage à l'intérieur d'une zone protégée dont l'accès est con-
trôlé, c'est-à-dire une zone placée sous la surveillance constante de gardes ou de dis-
positifs électroniques, entourée d'une barrière physique avec un nombre limité de
points d'entrée surveillés de manière adéquate, ou toute zone ayant un niveau de pro-
tection physique équivalent.

Transport avec des précautions spéciales comprenant des arrangements préala-
bles entre l'expéditeur, le destinataire et le transporteur, et un accord préalable entre
les organismes soumis à la juridiction et à la réglementation des États fournisseur
et destinataire, respectivement, dans le cas d'un transport international, précisant
l'heure, le lieu et les règles de transfert de la responsabilité du transport.

CATÉGORIE I

Les matières entrant dans cette catégorie seront protégées contre toute utilisa-
tion non autorisée par des systèmes extrêmement fiables comme suit:

Utilisation et entreposage dans une zone hautement protégée, c'est-à-dire une
zone protégée telle qu'elle est définie pour la catégorie II ci-dessus et dont, en outre,
l'accès est limité aux personnes dont il a été établi qu'elles présentaient toutes garan-
ties en matière de sécurité, et qui est placée sous la surveillance de gardes qui sont
en liaison étroite avec des forces d'intervention appropriées. Les mesures spécifiques
prises dans ce cadre devraient avoir pour objectif la détection et la prévention de

toute attaque autre qu'en cas de guerre, de toute pénétration non autorisée ou de

tout enlèvement de matières non autorisé.


